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Le 17 mars, deux jours après la publication du 
Vatican, l’évêque d’Anvers, Johan Bonny, exprimait 
dans le Standaard sa consternation. Il évoquait dans le 
quotidien flamand une incompréhension intellectuelle 
et morale avec Rome. Il ne fut pas le seul : en Suisse, 
en Allemagne ou en Autriche, d’autres catholiques et 
évêques exprimaient une même déception.

Rome ne devrait pas changer de position 
prochainement, mais ce débat ne sera pas rangé pour 
autant au rayon des vieux souvenirs. Bien qu’il ne 
touche pas à l’essence de la foi catholique, il pose en 
effet deux questions importantes à l’Église. La 
première est celle de l’anthropologie chrétienne, c’est-
à-dire du regard que l’Église pose sur la nature 
humaine. Car, si elle refuse de bénir les unions 
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■ L’Église considère que 
l’union homosexuelle n’est 
pas en tant que telle un che-
min de sainteté. Mais atten-
tion, cela ne veut pas dire 
que les personnes homo-
sexuelles ne peuvent pas 
devenir saintes : un homo-
sexuel qui soigne son com-
pagnon malade durant des 
mois est plus saint que moi.

lité est un péché est sans doute dit de manière 
trop brutale mais, de nouveau, cette phrase ne 
veut pas dire que tous les homosexuels sont des 
pécheurs. En ce sens-là, la question du pape 
François “Qui suis-je pour juger ?” est juste. Or, ce 
n’est pas parce que je refuse de juger les person-
nes que je ne peux pas dire qu’objectivement 
l’homosexualité est un désordre.

Mais pourquoi un désordre ?
L’Église affirme la radicale complémentarité 
homme femme qui se marque dans le corps. 
Une telle complémentarité est cependant dif-
ficile à comprendre car, de nos jours, nous ne 
voyons plus guère la part de raison qui se 
trouve dans le corps ; dans la bioéthique 
d’aujourd’hui, par exemple, nous avons trop 
tendance à considérer le corps comme un ins-
trument technique au service d’un désir seu-
lement subjectif. Or, pour l’Église, le corps a 
une très haute dignité : il exprime le don que 
Dieu fait, à nous les humains, de donner la vie 
dans l’amour, comme le fait d’ailleurs Dieu 
lui-même. Le fait que les corps de l’homme et 
de la femme sont “architecturés” de la façon 
dont ils le sont en vue de l’union et en vue du 
don de la vie a un sens, et c’est ce sens-là que 
défend l’Église.

N’est-il pas terrible, pour les personnes homo-
sexuelles, d’être rangées parmi les pécheurs, aux 
côtés des hommes qui trompent leur femme ou vo-
lent leur voisin ? Et l’Église n’est-elle pas plus sé-
vère avec eux qu’avec ceux qui fraudent le fisc par 
exemple ?
Non. Comprenons bien qu’à travers ce docu-
ment l’Église montre une voie qui ne lui semble 
pas bonne, mais qu’elle ne juge pas les cons-
ciences. Un homosexuel qui soigne son compa-
gnon malade durant des mois est plus saint que 
moi. Dire l’un n’empêche pas de dire l’autre. 
Par ailleurs, en ces temps où la solidarité se dé-
lite, il ne serait peut-être pas inutile de rappeler 
que la fraude fiscale est un péché contre la jus-
tice contributive…

Entretiens : Bosco d’Otreppe

Un débat complexe et important pour   l’Église

Le 15 mars dernier, la Congrégation pour la doc-
trine de la foi (CDF), qui a pour mission, à Rome, de 
“protéger et promouvoir la foi catholique”, publiait 
une note rappelant ce qui fut toujours la position 
de l’Église : elle ne bénit pas d’unions homosexuel-
les car elles ne sont pas “ordonnées au dessein” de 
Dieu, au contraire “de l’union d’un homme et d’une 
femme, ouverte en soi à la transmission de la vie”. 
Comment pouvez-vous nous aider à comprendre la 
position du Vatican ?
Une bénédiction est un acte qui engage l’Église, 
car elle donne à travers lui un signe de la grâce 
de Dieu. L’Église bénit donc des réalités qui sont 
bonnes : le repas, ou une maison par exemple. 
Dans la mesure où l’union homosexuelle – au 
jugement de l’Église et indépendamment des 
intentions subjectives des deux partenaires – ne 
correspond pas au plan de Dieu qui a créé l’être 
humain homme et femme, il est difficile de bé-
nir cette réalité-là. Mais attention, on peut cer-
tainement bénir une personne homosexuelle, 
et le refus de la bénédiction de l’union comme 
telle n’est en rien un jugement porté sur ces 
personnes.

Les personnes homosexuelles n’ont pas choisi leur 
homosexualité. Tout en disant que l’Église ne les 
marie pas, ne peut-elle pas, au moins, bénir leur 
union en reconnaissant que celle-ci peut être un 
chemin de bonheur et de sainteté ?
La sainteté n’est pas seulement une affaire de 
bonnes intentions subjectives, et il y a selon 
l’Église une contradiction objective entre 
l’union homosexuelle et ce que Dieu révèle de 
lui-même et de nous dans la Bible. Cela ne veut 
pas dire que les personnes homosexuelles ne 
peuvent pas devenir saintes, mais que leur 
union n’est pas en tant que telle un chemin de 
sainteté.

Si ce n’est pas dans le dessein de Dieu, pourquoi 
permet-il l’homosexualité ?
Parce que Dieu permet tout. Il nous laisse libres. 
Il permet aussi le péché, la guerre, la violence. 
Mais ce n’est pas parce que je sens une attirance 
en moi qu’elle est juste. Dire que l’homosexua-

Le contexte

Les unions homosexuelles ne peuvent pas être bénies par 
l’Église, argumentait le Vatican le 15 mars dernier. Si cette position 
est conforme à la tradition de l’Église, elle ne passe plus aussi bien 
qu’auparavant et crée de sérieux débats parmi les catholiques.


